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À propos de l’euro

L’euro est né le 1er janvier 1999. C’est à cette date qu’il est d’abord apparu sur les 
fiches de paie et les factures. Le 1er janvier 2002, les billets et les pièces en euros 
ont fait leur apparition aux guichets des banques, dans les caisses enregistreuses, 
ainsi que dans les porte-monnaie. Une nouvelle avancée majeure a ainsi été réalisée 
sur la voie de l’intégration économique de l’Union européenne, un projet qui avait dé-
buté avec la création de la Communauté économique européenne en 1957.

D’hier à aujourd’hui: les étapes vers l’euro

La Communauté économique européenne est créée, ouvrant un marché commun pour 
les biens, les personnes, les services et les capitaux, qui circulent désormais plus libre-
ment entre les États membres.

Le marché commun prospère et s’étend, mais les échanges sont entravés par le grand 
nombre de monnaies en circulation.

En vertu du traité de Maastricht, il est décidé de doter l’Europe d’une monnaie unique 
forte et stable pour le XXIe siècle.

L’euro est lancé en tant que monnaie «virtuelle».

L’euro devient une réalité tangible, et environ 8 milliards de billets de banque et 38 mil-
liards de pièces en euros sont mis en circulation.

L’élargissement de la zone euro, qui a créé la deuxième puissance économique mondiale, 
se poursuit.
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Quel est l’objectif?
L’euro et l’Union économique et monétaire (UEM) 
visent à rendre nos économies plus efficientes et plus 
efficaces, dans l’objectif ultime d’offrir aux Européens 
davantage d’emplois et une plus grande prospérité.

L’euro vu de plus près
Le symbole de l’euro est «€».
Le dessin des billets en euros est commun à tous les 
États membres de la zone euro.

Ces billets comportent divers dispositifs de sécurité. 
Regardez-les de près pour voir par vous-même.

Les pièces en euros présentent un dessin commun sur 
une face et un dessin spécifique à chaque pays sur 
l’autre.

L’euro dans le monde
Vous serez peut-être surpris(e) de voir jusqu’où circule 
l’euro. Ainsi, il sert de monnaie aux Antilles (Guade-
loupe, Martinique et Saint-Barthélemy), dans l’océan 
Indien (Mayotte et Réunion), dans l’océan Atlantique 
(Açores, Canaries, Madère et Saint-Pierre-et-Mique-
lon), à Ceuta et Melilla sur la côte nord de l’Afrique 
ainsi qu’en Guyane française, en Amérique du Sud. Il 
est également la monnaie officielle d’Andorre, de la 
Principauté de Monaco, de l’État de la Cité du Vatican 
et de Saint-Marin, en vertu d’accords monétaires avec 
l’Union européenne (UE), et la monnaie de fait du Ko-
sovo (1) et du Monténégro.

(1) Cette désignation est sans préjudice des positions sur 
le statut et est conforme à la résolution 1244/1999 du 
Conseil de sécurité des Nations unies ainsi qu’à l’avis 
de la CIJ sur la déclaration d’indépendance du Kosovo.



Les règles du jeu: 
adopter l’euro et assurer 
sa gouvernance

Réexamen de la gouvernance 
économique
La crise économique et financière de 2008-2009 a 
révélé des faiblesses du cadre de coordination des 
politiques économiques de l’UEM. En réponse, l’Union 
européenne a renforcé les règles et les procédures par 
lesquelles les pays de la zone euro ainsi que les autres 
États membres de l’Union coordonnent leurs politiques 
économiques et budgétaires. Des changements sup-
plémentaires visant à soutenir nos économies sont 
actuellement à l’étude, lesquels se fondent sur de nou-
velles orientations définies par la Commission en 2022.

Devenir membre du club
Tous les États membres de l’Union peuvent, en prin-
cipe, adopter l’euro. Toutefois, pour devenir membres 
de la zone euro, les États membres doivent remplir un 
certain nombre de critères d’entrée, qui montrent que 
leur économie est prête pour la monnaie unique. Ces 
critères d’entrée, dits de convergence, visent à déter-
miner si les finances publiques sont sur une trajectoire 
soutenable, à l’aune de seuils de référence concernant 
le déficit budgétaire et la dette publique. Ils visent 
également à vérifier que les États membres ont at-
teint un degré élevé de stabilité macroéconomique et 
de compétitivité, mis en évidence par la faiblesse du 
taux d’inflation et des taux d’intérêt à long terme ainsi 
que la stabilité du taux de change.

Garantir des finances publiques saines
L’euro peut offrir de nombreux avantages, mais seu-
lement si les États membres participants mènent des 
politiques économiques saines. C’est la raison pour 
laquelle, depuis l’origine, l’adhésion à la zone euro 
s’est accompagnée de l’obligation stricte d’éviter les 
déficits budgétaires excessifs et de maintenir la dette 
publique à un niveau soutenable. Cet engagement à 
mener une politique budgétaire saine est contrôlé au 
moyen du «pacte de stabilité et de croissance».

Ce pacte a été considérablement affiné depuis la 
crise économique et financière. Les gouvernements 
des États membres de la zone euro doivent désor-
mais soumettre leurs projets de plan budgétaire à la 

Commission et aux autres États membres de la zone 
euro pour examen. Des mécanismes de surveillance 
sont en place pour guider tous les États membres 
de l’Union européenne dans la réalisation de leurs 
objectifs budgétaires et en matière de réformes et 
d’investissements. La clause dérogatoire générale du 
pacte de stabilité et de croissance a été activée pour 
la première fois en mars 2020 afin que, pour pou-
voir faire face de manière adéquate à la pandémie de 
COVID-19, les États membres puissent déroger aux 
exigences budgétaires imposées en temps normal par 
le cadre budgétaire européen. La Commission a fourni 
des orientations concernant de nouvelles modifica-
tions possibles du cadre de gouvernance économique.

Promouvoir les réformes et 
l’investissement
Des finances publiques saines ne suffisent pas pour 
garantir la prospérité économique dans la zone euro. 
La crise économique et financière a montré qu’il était 
également nécessaire d’adopter une nouvelle ap-
proche en matière de réglementation des services 
financiers et de suivi étroit des évolutions sur les mar-
chés financiers. De nouveaux instruments de surveil-
lance ont également été instaurés afin de favoriser 
l’adoption par les États membres de la zone euro de 
politiques économiques garantissant leur compétiti-
vité et favorisant la croissance et l’emploi, et la réa-
lisation de réformes et d’investissements soutenant 
la stratégie numérique de l’UE et le pacte vert pour 
l’Europe. Comme il vaut mieux vaut prévenir que gué-
rir, ces nouveaux instruments de surveillance visent à 
éviter l’apparition de dangereux déséquilibres écono-
miques, tels que des bulles immobilières.



Des écueils et d’importants avantages
L’euro a été mis à l’épreuve pendant la crise écono-
mique et financière. Celle-ci a mis en évidence des 
faiblesses de l’architecture institutionnelle, qu’il a fallu 
dûment analyser et corriger. En conséquence, le cadre 
de l’UEM a été renforcé.

S’il demeure important de continuer à développer le 
cadre de gouvernance économique de l’Union, il ne 
faut pas pour autant oublier les avantages considé-
rables que l’euro a apportés à l’Europe et, tout particu-
lièrement, à ses citoyens et à ses entreprises.

Quels sont les bénéfices pour les 
citoyens?

Un choix plus large, des prix plus bas
La concurrence entre magasins et entre fournisseurs 
s’est accrue. Nous bénéficions ainsi de prix plus bas, et 
les hausses de prix sont maîtrisées.

Des achats transfrontières plus faciles
Au sein de la zone euro, nous n’avons pas à calculer 
les taux de change, les prix sont faciles à comparer, et 
nous avons plus de choix.

Une monnaie stable
Depuis l’introduction de la monnaie unique, le taux 
d’inflation de la zone euro a avoisiné 2 % chaque 
année. C’est un taux remarquablement stable et bas 
comparé au taux de 20 % (voire plus) que certains 
États membres de l’Union ont connu dans les an-
nées 1970 et 1980. La forte inflation qu’a subie l’éco-
nomie mondiale en 2022 pour diverses raisons, telles 
que des difficultés d’approvisionnement et une envo-
lée des prix de l’énergie, est suivie attentivement pour 
permettre d’élaborer une réponse efficace de l’UE.

Voyager plus facilement et moins cher
Il nous est désormais beaucoup plus facile de voyager 
dans la zone euro: plus besoin de changer de devises, 
et plus de frais de change.

L’euro est également facile à changer dans beaucoup 
de pays hors de la zone euro – on estime qu’en valeur, 
de 20 % à 25 % des billets en euros circulent en de-
hors de la zone euro.

Quels sont les bénéfices pour les 
entreprises?

Tout simplement:  
taux d’intérêt bas =   
plus d’investissements

 ➜ Une inflation faible maintient les taux d’intérêt à 
un niveau bas.

 ➜ Les entreprises peuvent emprunter à moindre coût 
en vue d’investir dans de nouvelles machines ou 
dans la recherche et le développement, par exemple.

 ➜ De nouveaux produits, de nouveaux services et 
une plus grande productivité.

 ➜ Une croissance économique et une amélioration 
quantitative et qualitative de l’emploi.

La stabilité économique favorise la 
planification à long terme
Aujourd’hui, les entreprises européennes sont davan-
tage en mesure d’investir à long terme. La stabilité 
des taux d’intérêt permet de prévoir plus facilement si 
ces investissements généreront un bénéfice.

Des risques et des coûts plus faibles 
encouragent les échanges et les 
investissements transfrontières
Auparavant, les échanges entre États membres de 
l’Union nécessitaient d’échanger de nombreuses mon-
naies aux cours fluctuants. Pour gérer ce risque, les 
entreprises tendaient à vendre à un prix plus élevé 
à l’étranger, ce qui limitait les échanges. Ce risque 
n’existe plus.

En outre, les échanges commerciaux au sein d’un mar-
ché unique utilisant une seule monnaie sont beaucoup 
plus efficaces que des échanges sur différents mar-
chés utilisant différentes monnaies. Avant l’euro, la 
valeur estimée des frais de change dans l’Union était 
de 20 à 25 milliards d’euros par an. Avec la zone euro, 
ces coûts ont disparu.



Quels sont les bénéfices pour l’Europe?

Des marchés financiers mieux intégrés
L’intégration économique et monétaire permet aux in-
vestissements d’aller plus facilement là où ils seront 
utilisés de la manière la plus efficace. Un marché finan-
cier d’une zone euro élargie, soumis à une réglementa-
tion et à une surveillance appropriées, met également 
davantage de capital à la disposition des investisseurs 
et permet à ceux-ci de mieux répartir les risques.

La zone euro a une solide présence 
internationale
Les grands acteurs de l’économie mondiale se réu-
nissent au sein de forums internationaux tels que le 
Fonds monétaire international et le G7/G20 afin de 
promouvoir la stabilité sur les marchés mondiaux. 
L’euro est désormais la deuxième monnaie mondiale 
après le dollar américain. Étant l’un des premiers es-
paces économiques au monde, l’Union dispose d’une 
voix plus forte sur la scène internationale. Un euro nu-
mérique, c’est-à-dire une forme numérique de mon-
naie de banque centrale, en complément des espèces, 
permettrait d’accroître le rôle international de l’euro et 

de soutenir l’autonomie stratégique ouverte de l’UE. Il 
offrirait également un choix plus large aux consomma-
teurs et aux entreprises lorsque l’utilisation d’espèces 
n’est pas possible. C’est pourquoi la Banque centrale 
européenne (BCE) et la Commission européenne exa-
minent un large éventail de questions concernant la 
voie à suivre.

L’euro est un avantage pour les 
entreprises européennes actives à 
l’international
L’euro est une monnaie prisée dans les échanges 
commerciaux internationaux du fait de sa force, de 
sa disponibilité et de la confiance qu’il inspire. Cela 
permet aux entreprises de la zone euro de payer et 
d’être payées en euros, ce qui les rend moins vulné-
rables aux fluctuations des taux de change et facilite 
les échanges commerciaux avec nos partenaires.

Les avantages de l’euro en bref

L’UEM et l’euro signifient:
• une monnaie stable;

• en général, un faible niveau d’inflation et des taux d’inté-
rêt plus bas;

• la transparence des prix;

• la disparition des frais de change;

• des marchés financiers plus intégrés et soumis à une ré-
glementation et à une surveillance adéquates;

• une économie plus performante;

• un cadre pour des finances publiques plus saines;

• un plus grand rôle pour l’Union dans l’économie mondiale;

• un avantage dans les échanges internationaux;

• un symbole tangible de l’identité européenne.



Qui est qui?

Commission européenne
La Commission et, en particulier, sa direction générale 
des affaires économiques et financières (DG ECFIN) 
suivent l’évolution de la situation économique dans 
l’ensemble de l’Union et facilitent la mise en œuvre et 
le développement de la législation décrite plus haut.

Banque centrale européenne
La Banque c entrale européenne est une institution 
indépendante de l’Union, qui prend les décisions rela-
tives à la politique monétaire dans la zone euro, dans 
le but de maintenir la stabilité des prix. La Banque, 
en coopération avec les autorités nationales de sur-
veillance, est également chargée de veiller à la sur-
veillance cohérente et efficace du secteur bancaire 
européen.

Parlement européen
Le Parlement européen est l’organe législatif de ce 
processus. Il écoute, examine et vote. Il décide avec le 
Conseil ou donne son avis sur l’opportunité, ou non, de 
mettre en œuvre une politique donnée.

Le Conseil «Affaires économiques et 
financières» et l’Eurogroupe
C’est durant les réunions de ces instances que l’es-
sentiel des décisions relatives à l’euro sont prises. 
Le Conseil «Affaires économiques et financières» se 
compose des ministres des finances de tous les États 
membres de l’Union; l’Eurogroupe se compose des 
ministres des finances de tous les États membres de 
la zone euro.
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Idées fausses sur l’euro: détrompez-vous

Idée fausse: l’euro entraîne une perte indésirable de souveraineté nationale
À l’heure de la mondialisation et de l’économie mon-
dialisée, le fait, pour les États membres de la zone, 
de travailler ensemble renforce en réalité leur sou-
veraineté nationale. Même si, dès lors qu’il adopte 
l’euro, un pays met volontairement en commun un 

peu de souveraineté, il coordonne ses politiques éco-
nomiques avec l’ensemble des autres États membres 
de la zone euro et maîtrise ses dépenses au profit 
de tous, ce qui fait qu’il peut en réalité gagner en in-
fluence et en puissance dans la sphère économique.

Faits et chiffres

Au moment de l’introduction de l’euro, 38 milliards de pièces ont été mises en 
circulation. Cela représentait alors environ 124 pièces pour chaque habitant 
de la zone euro.
L’euro est une monnaie de réserve 
attrayante pour d’autres pays. En 
2021, environ 20 % des réserves 
mondiales étaient détenues en 
euro.

Le coût moyen d’un virement de 
100 € a été ramené de 24 € à 
2,40 € depuis que les règles re-
latives aux paiements transfron-
tières en euros ont été introduites 
en 2001.

Environ 36 % du volume des tran-
sactions financières mondiales, 
hors paiements à l’intérieur de 
la zone euro, est libellé en euros, 
contre environ 50 % en dollars des 
États-Unis.

Part de l’euro  
dans les paiements 

internationaux en 2021 en %

Taux d’emploi dans la zone euro 
(population âgée de 20 à 64 ans)

% d’inflation,  
zone euro

Une monnaie pour les échanges 
internationaux

Une monnaie pour la croissance 
et l’emploi

Une monnaie pour la stabilité
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Pour en savoir plus
L’euro:
https://economy-finance.ec.europa.eu/euro_fr

Commission européenne, direction générale des affaires économiques et 
financières:
https://commission.europa.eu/about-european-commission/departments-and-
executive-agencies/economic-and-financial-affairs_fr

La Commission européenne:
https://commission.europa.eu/index_fr

La Banque centrale européenne:
https://www.ecb.europa.eu/home/html/index.fr.html
Manuscrit mis à jour en janvier 2023.
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■ Zone euro

■ État membre de l’UE auquel s›applique 
une clause d’exemption

■ États membres de l’UE qui n’ont pas 
encore adopté l’euro

https://economy-finance.ec.europa.eu/euro_fr
https://commission.europa.eu/about-european-commission/departments-and-executive-agencies/economic-and-financial-affairs_fr
https://commission.europa.eu/about-european-commission/departments-and-executive-agencies/economic-and-financial-affairs_fr
https://commission.europa.eu/index_fr
https://www.ecb.europa.eu/home/html/index.fr.html
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Vers une 
monnaie commune: 

le chemin vers l’euro

1957
Préparer l’avenir de notre 
marché commun
La création de la Communauté économique 
européenne, en 1957, a marqué la naissance 
du marché commun et le début de l’intégration 
européenne. Elle a permis aux biens, aux personnes, 
aux services et aux capitaux de circuler plus librement 
entre les États membres, sans barrières.

Le marché commun devient réalité
Avec l’augmentation des échanges au sein de l’Europe, il est devenu 

évident que le nombre de monnaies différentes en circulation 
constituait un obstacle au marché unique. Comment supprimer cette 
entrave à l’intégration? En 1992, il a été convenu, en vertu du traité 

de Maastricht, que l’Europe serait dotée d’une monnaie unique forte et 
stable pour le XXIe siècle.

Naissance de l’euro
Le 1er janvier 2002, les billets et les pièces en euros font 
leur apparition aux guichets des banques, dans les caisses 
enregistreuses ainsi que dans les porte-monnaie. Depuis lors, la 
zone euro s’est élargie, procurant des avantages tangibles à un 
nombre sans cesse croissant de citoyens et d’entreprises.

L’élargissement de la zone euro est un processus permanent et 
dynamique.

Maintenir l’euro sur la bonne voie
Il a toujours existé des critères et des règles visant à assurer la 

stabilité économique de la zone euro. Depuis la crise économique 
et financière, le cadre de gouvernance économique de la zone 

euro a été renforcé afin d’aider les pays en difficulté à se 
remettre sur les rails et afin de prévenir les problèmes à l’avenir. 

La Commission européenne prend en compte les nouveaux 
défis afin de poursuivre le développement de ce cadre et pour 

approfondir l’UEM et la rendre plus équitable.
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